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Lille, le 3 février 2012 
 
 
 

Communiqué de presse 
 
 

PLAN HIVERNAL D’HEBERGEMENT D’URGENCE DE « NIVEAU 3 » DANS LE NORD  
LE PREFET RENFORCE LES CAPACITES DE MISE A L’ABRI 

 
� � � 

 
 
Le département du Nord connaît actuellement une période de "grand froid" qui s'installe pour les 
jours à venir. La Préfecture du Nord engage des capacités de mise à l'abri additionnelles au 
bénéfice des populations les plus fragiles. 
 
Dominique BUR, préfet du Nord a déclenché le niveau 3 de mobilisation dans le cadre de la 
campagne hivernale le 1er février dernier. 
 
En raison de la persistance de conditions météorologiques dégradées, le préfet a décidé de 
mobiliser des moyens supplémentaires pour augmenter à nouveau, dès aujourd’hui, le nombre 
de personnes accueillies dans le dispositif d’hébergement et permettre ainsi la mise à l’abri des 
publics les plus vulnérables (ouverture des accueils de jour la nuit : 18 places additionnelles sur 
Dunkerque et 18 places additionnelles sur Valenciennes ; ouverture des structures d’accueil de 
nuit la journée). 
 
Il a également décidé de réquisitionner, en accord avec les élus, en plus de la salle municipale à 
Wattrelos (60 places activées depuis le 1er février) : 

� une salle municipale à Croix (60 places)  
� un gymnase à Haubourdin (60 places, opérationnelle à partir de samedi 4 février en 

début d’après-midi). 
Ce dispositif va permettre aux familles, qui en formuleront la demande auprès du Samu social via 
le 115, d’obtenir une mise à l’abri temporaire. 
 
Par ailleurs, le préfet a décidé d’activer la réserve sanitaire relevant de l’Etablissement de 
Préparation et de Réponse aux Urgences Sanitaires (EPRUS), qui met à disposition du service 
intégré d’accueil et d’orientation (SIAO) de Lille un médecin pour participer et appuyer une 
maraude dans la métropole lilloise. 
 
En complément à cette mobilisation, les maires ont été invités à la plus grande vigilance en 
direction des personnes en situation de précarité en leur demandant d’apporter l'aide qu'il leur est 
possible d'assurer. 
 
Cette mesure vient s’ajouter aux 917 places déjà mises en oeuvre dans le cadre du plan « grand 
froid » dans le département du Nord (702 au titre du niveau 1 déclenché le 1er novembre dernier, 
100 au titre du niveau 2 déclenché vendredi dernier, et 115 places depuis le déclenchement du 
niveau 3 ce 1er février) et porte le dispositif de mise à l’abri à 1 037 places.  
 
En outre, les capacités d’écoute du 115 sont renforcées ainsi que les maraudes pour aller à la 
rencontre des personnes qui n’ont pas manifesté de besoin de prise en charge. 
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Ces places ouvertes dans le cadre du plan hivernal s’ajoutent au dispositif d’accueil et 
d’hébergement qui compte plus de 8 350 places d’hébergement et de logement adapté, ouvertes 
toute l’année dans le département du Nord, en augmentation de 25 % depuis 2002. 
 
Les 6 services intégrés d’accueil et d’orientation (SIAO) implantés dans chaque arrondissement 
jouent un rôle central dans la gestion quotidienne de la période hivernale et dans la coordination 
des acteurs de terrain pour favoriser des orientations et des parcours mieux adaptés aux 
situations des personnes prises en charge.  
 
 
 


